
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

      

  N° 562 

 Juillet / Août 2023 

 

Bimestriel d’information de Châteauponsac

Le Châtelaud 



         

 

Le Mot du maire  
 

Chères Châtelaudes, Chers Châtelauds, Chers ami(e)s, 
 

  

 

Je souhaite tout d’abord vous rassurer concernant le centre de soins infirmiers qui était géré par La Croix Rouge. 

Les discussions ont abouti favorablement, ce service a été repris par la commune depuis le 5 juin 2023 et porte le 

nom de Centre de Santé Commune de Châteauponsac. Je suis très heureux du maintien de ce service qui est 

indispensable à notre population rurale. 
 

 

Au cours du mois de mai, nous avons eu le plaisir de recevoir une délégation de Burgthann, commune Allemande avec 

laquelle Châteauponsac est jumelée. Cette venue a permis de réfléchir sur de nouveaux modes d’échange. Nous nous 

sommes réunis avec quelques associations sportives. L’organisation de voyages sur un versant sportif peut permettre 

de découvrir différemment nos communes respectives et créer une nouvelle dynamique pour le jumelage. 
 

 

Lors de cette dernière période, les travaux se sont poursuivis sur la commune.  

A la salle des fêtes, la cuve de récupération des eaux de pluie a été mise en service. 

La charpente porteuse de panneaux photovoltaïques va prochainement être 

raccordée. Vous avez peut-être constaté que la totalité de la charpente n’était pas 

couverte de panneaux : nous avons dû poser la quantité de panneaux correspondant 

à la capacité de l’armoire électrique, qui se trouve limitée. Nous travaillons avec 

ENEDIS pour augmenter cette capacité et ainsi optimiser la charpente édifiée. 

La pose du bardage d’isolation extérieure devrait bientôt débuter. L’usage de la 

salle des fêtes reviendra à la normale début juillet. 

Les travaux sur le réseau d’assainissement continuent et vont atteindre 

prochainement le quartier des écoles. La circulation des véhicules restera 

réglementée selon l’avancement du chantier. 

Les travaux de restauration de l’Eglise suivent leur cours, nous espérons toujours 

une réouverture au public pendant la saison estivale. L’appel aux dons lancé avec la 

Fondation du Patrimoine pour la restauration de l’église reste ouvert ! 
 

 

Le conseil municipal a voté en septembre 2021, une motion relative aux modalités 

d’implantation de l’éolien sur le territoire. Ce sujet est toujours d’actualité car les 

projets se multiplient ces derniers mois sur notre communauté de communes. Je 

vous informe qu’une enquête publique est ouverte jusqu’au 21 juillet concernant le 

projet éolien de Saint-Symphorien-Sur-Couze, elle permet à chacun d’exprimer son 

avis. Les modalités de contribution du public sont affichées en mairie. 
 

 

Et pour finir, la communauté de communes a souhaité mettre en place pour 

diversifier ces supports de communication une application mobile gratuite. Vous 

trouverez avec le bulletin un flyer la présentant. 

 

L’été est là, je vous souhaite de profiter de ses belles journées estivales et prenez bien soin de vous.  

 
    Gérard RUMEAU, Maire 
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 Etat Civil 
Naissance :  

Flora DUPUY, née le 28 Mai 2023 à Limoges  
 

Tous nos vœux de prospérité à l’enfant, nos félicitations aux heureux parents 
 

Mariage :  

Madame Florence GABORIT et Monsieur Thierry GAZET le 24 Juin 2023 à Châteauponsac  
 

Tous nos vœux de bonheur aux nouveaux époux 
 

Décès : 

Jacqueline TRESCARTES, veuve Michel NEURDIN, 81 ans, décédée le 22 avril 2023 à Le Dorat 
Paulette PIMPAUD, veuve Michel DUFOUR, 95 ans, décédée le 08 Mai 2023 à Châteauponsac 

Jean GOMES, 85 ans, décédé le 09 mai 2023 à Limoges 
Jeanine JEANNOT, veuve Elie DUGENY, 87 ans, décédée le 20 mai 2023 à Limoges 

Josette MAGIN, 96 ans, décédée le 30 mai 2023 à Châteauponsac 
Jean CHAZAT, 69 ans, décédé le 12 juin 2023 à Verneuil sur Vienne 

Lucienne RAYNAUD, épouse Robert DUMONTEIL, 92 ans, décédée le 18 juin 2023 à Châteauponsac 

Andrée LAGROGERIE, veuve Jean LECUGY, 99 ans, décédée le 19 juin 2023 à Châteauponsac  
 
 

Nos sincères condoléances aux familles durement éprouvées. 
 

Actualités Municipales 
 

Cérémonie commémorative du 14 juillet :  

Un dépôt de gerbes aura lieu au Monument aux Morts place Xavier Mazurier, au monument à Montmaud et à la stèle 

du village Les Taffres. Rassemblement devant la mairie, place de la République à 10h45. 

 

Agents recenseurs :  

Recherche agents recenseurs à compter du mois de janvier et février 2024. Adressez vos candidatures par courrier 
auprès de la mairie. 

 

Travaux terminés, en cours : 
 

 

• Travaux en régie : 

- Entretien des espaces verts  

- Livraison de colis des Restos du cœur 

- Ramassage des verres, plastiques et cartons dans les villages 

- Nettoyage du cimetière 

- Rebouchage de trous dans des chemins aux Taffres 

- Peinture de la charrette 

- Semis d’une jachère fleurie à côté de la piste de moto 

- Travaux de remise en état de la pelouse à la Communauté de communes 

- Préparation des massifs, plantation et arrosage du fleurissement … 
 

 

Transports scolaires :  

Vous avez jusqu’au jeudi 20 juillet 2023 dernier délai pour inscrire vos enfants sur une des lignes de transports scolaires 

pour la rentrée de septembre. Les frais de dossier d'un montant de 24 € seront gratuits jusqu'au 20 juillet, passée cette 

date, ils seront facturés. 
La carte de l’année 2022/2023 devra être conservée pour l'année scolaire suivante mais l'inscription au 

transport scolaire doit être renouvelée pour tous les élèves. 
Les inscriptions et renouvellements pour les Transports scolaires sont à faire en ligne sur le site de la Région Nouvelle-

Aquitaine https://scolaire.transports.nouvelle-aquitaine.fr/school-iti/rna/#/ 
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Prevention canicule :  

La ville tient un registre communal d’alerte des personnes qui sont en situation de fragilité face aux fortes chaleurs. 

Les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ainsi que les 
personnes adultes handicapées, vivant à domicile, peuvent s’inscrire au registre d'alerte lié au risque canicule. 

L’inscription est totalement confidentielle et gratuite. L’inscription permet de collecter les informations essentielles pour 
prendre des nouvelles lorsque la météo l’exige durant la période de canicule. La demande peut être faite directement 

par téléphone au secrétariat de la mairie au 05 55 76 31 55 ou peut être effectuée par un tiers (entourage de la 
personne). Dans ce cas, elle doit être effectuée par e-mail à l’adresse suivante  mairie.chateauponsac@orange.fr. 

Lors du déclenchement du plan d'alerte, les services municipaux contactent les personnes inscrites sur le 
registre pour s’assurer de leur état de santé et leur apporter des conseils de prévention. Seules les personnes 

inscrites sur le registre pourront être appelées par des agents de la Ville. 

 

 

Divagation des animaux 
 

Le Code rural et de la pêche maritime apporte une définition de la divagation des animaux. 
 
L’article L211-20 du Code rural et de la pêche maritime dispose que : 
« Lorsque des animaux errants sans détenteur, ou dont le détenteur refuse de se faire connaître, sont trouvés pacageant 
sur des terrains appartenant à autrui, sur les accotements ou dépendances des routes, canaux, chemins ou sur des terrains 
communaux le propriétaire lésé, ou son représentant, a le droit de les conduire ou de les faire conduire immédiatement au lieu de dépôt 
désigné par l'autorité municipale. ». 
 
L’article L211-23 du Code rural et de la pêche maritime dispose encore que : 
« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la 
protection du troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui -ci 
ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est 
responsable d’une distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, 
sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est démontré que son propriétaire ne s’est pas abstenu de tout entrepre ndre 
pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l’action de chasse. 
Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux cents mètres des habitations ou 
tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-
ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autr ui  
 

L’article L211-2 du Code rural et de la pêche maritime dispose encore que : 
Les animaux ne peuvent être restitués à leur propriétaire qu'après paiement des frais de garde. En cas de non-paiement, le propriétaire 
est passible d'une amende forfaitaire dont les modalités sont définies par décret. » 

 

 
 

Arrêté du 25 avril 2023 portant connaissance de l’état de catastrophe naturelle 

 
Suite à la demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour notre commune de Châteauponsac pour 

l’année 2022, la commission interministérielle a rendu un avis favorable par arrêté du 25 avril 2023.  

Cet arrêté a été publié au journal officiel le 10 juin 2023, contactez votre assureur au plus vite. 
 

 
 

Travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif 
 

Les travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif du quartier de Ventenat sont toujours en cours, ils 

seront réalisés en plusieurs tranches : 
Avenue de Ventenat, rue Notre-Dame, avenue de lorraine, rue Courty (D45), rue Jules Ferry, rue Henri Autef, secteur la 

Josnière. 

  
 La circulation des véhicules est toujours règlementée et ce, jusqu’en novembre : selon l’avancement des travaux dans les 

rues situées ci-dessus. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour le désagrément, nous vous remercions pour 
votre compréhension. 
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Travaux des entreprises 
 

Travaux de la salle des fêtes 
 

Construction d’une charpente porteuse de panneaux photovoltaïques au-dessus de la toiture de la salle des fêtes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Travaux d’amélioration à l’EHPAD Châteauponsac 
 

Suite à la crise sanitaire de la COVID19, l’EHPAD de Châteauponsac a pu mettre en évidence une structure non adaptée à 
ce type d’événement. L’établissement a su rebondir pour entreprendre des travaux d’envergure sur 3 axes de dépenses, 

répondant ainsi à l’appel à projet initié par le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine sur des crédits Européens tracés FEDER. 
  

 Aménagement extérieur, 
Dans ce contexte de crise, certains résidents n’ont malheureusement pas toujours pu profiter d’un extérieur sécurisé au 

sein de l’établissement. Cet investissement va permettre de proposer aux résidents, à leur famille et proche mais également 

aux soignants un espace extérieur sécurisé qu’ils pourront s’approprier par le biais d’un parcours. 
 

Animation, 
Beaucoup d’établissements médico-sociaux ne proposent pas de télévision dans les chambres à l’entrée du résident et 

malgré tout, cela reste un moyen pour nos ainés d’animer leur journée. Or, l’ennui, la solitude et la lassitude ont pu gagner 
certains d’en eux durant le COVID19. 
La structure a désiré s’équiper et proposer à chacun un poste de télévision.  
De plus, pour encourager et créer du lien social, nous faisons également l’acquisition d’une borne musicale. Elle permettra 

de favoriser une dynamique de groupe. Ils retrouveront ainsi musiques et jeux tactiles. 
 

Système de climatisation réversible, 

Malgré les recommandations contraires de l’ARS, l’EHPAD a dû fonctionner durant les étés 2020, 2021 et 2022 avec des 
ventilateurs pour rafraichir l’atmosphère et les chambres du bâtiment. Cela aurait pu diffuser le virus dans l’établissement. 

Pour pallier à ce type de risque et pour le confort de nos résidents et l’attractivité de l’établissement, l’entité a souhaité 
investir dans un système de climatisation réversible avec une installation dans toutes les chambres et les parties communes. 
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Jumelage 
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Recensement citoyen à 16 ans inscription obligatoire 

Tous les jeunes français et françaises doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette démarche doit s’effectuer entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e 

mois qui suit celui de l'anniversaire. Le jeune doit faire la démarche lui-même à la 
mairie. Pour cela, il faut vous munir du livret de famille de vos parents et de votre carte 

nationale d’identité et du justificatif de domicile de moins de trois mois des parents ou du 

représentant légal, pour envoi de la convocation à la Journée défense et citoyenneté par le 
Centre du service national (CSN). 

A l’issue de cette démarche, la mairie vous remettra une attestation de recensement que vous 
devez impérativement conserver dans l’attente de votre convocation à la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC). Cette attestation vous sera réclamée, notamment, lors de l’inscription au 

« code de la route » pour passer votre permis si vous n’avez pas encore effectué votre Journée 
d’Appel de Préparation à la Défense (JAPD) et donc pas encore obtenu votre attestation du 

Citoyen ou lors de tous examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, 
CAP, etc.…). Le recensement permet aussi l'inscription d'office du jeune sur les listes électorales à ses 18 ans si les 

conditions légales pour être électeur sont remplies. 

----------------------------------------------------------------------------------------- 

PASS’CLUB  
Le Pass’ Club est un chèque sport d’une valeur de 25 € offert aux élèves de 6ème et aux enfants de cette tranche d’âge, 

accueillis en établissements spécialisés. Il s’agit d’un coup de pouce financier pour régler tout ou partie du coût d’une 

licence sportive auprès des clubs ou associations affiliés à une fédération française uni sport ou multisports, y compris les 
associations sportives UNSS des collèges, et conventionnés avec le Département. 

Le Département de la Haute-Vienne souhaite ainsi favoriser la réussite des jeunes et leur épanouissement, tout en 
répondant aux enjeux de santé publique. 

Faites votre demande en ligne ! 
 www.haute-vienne.fr  

   rubrique  jeunesse 
----------------------------------------------------------------------------------------- 

Bibliothèque Intercommunale 
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Activités à la garderie  

 

La garderie périscolaire de Châteauponsac accueille les enfants avant et après l’école. Nous proposons des activités 

manuelles suivant la saison et le thème. Pour noël les enfants qui le souhaitaient ont pu réaliser un bougeoir, un porte 
crayon et pour les plus grands une chaussette de noël avec une petite surprise. Pour Halloween, les enfants ont décoré la 

garderie avec des chauves-souris suspendus, des toiles d’araignées, et toute sorte de décors aux fenêtres. Pour Pâques, 
une poule de Pâques a été réalisée avec une petite surprise chocolatée à l’intérieur, une guirlande traversant la garderie 

ainsi qu’un lapin sauteur. Récemment la garderie a accueilli le beau temps avec tous les dessins et créations des enfants. 
Pour la fête des mères les enfants qui le souhaitaient ont pu confectionner un petit cadeau. Depuis peu, les enfants ont pu 

apercevoir du changement, avec la pose d’un tableau blanc, 2 coins détentes ont vu le jour également pour les petits et 

les grands avec : des poufs, des livres, des jouets…Des tournois de dames sont organisés avec récompense pour le gagnant 
et pour les participants. Les grands et les petits peuvent de nouveau se mélanger pour le plus grand bonheur des plus 

grands qui se faufilent chez les tout petits pour les faire rire et jouer ensemble.   
 La garderie n’est pas seulement un lieu d’accueil et de garde, mais bien un endroit vivant et joyeux avec de la bonne 

humeur et des rires où les enfants de tout âge aiment s’y retrouver. 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

    

 

 

 

       

       

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 PHARMACIES DE GARDE  
Pharmacie de Châteauponsac  05 55 76 31 43 

Resogardes : Trouver sa pharmacie 24h/24h au  3237 ou sur www.3237.fr 

Dates Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 

09.07.2023 Bessines-sur-Gartempe Bellac Ambazac 

14.07.2023 Lussac-Les-Eglises Bellac Ambazac 

16.07.2023 Saint-Sornin-Leulac Bellac Saint-Priest-Taurion 

23.07.2023 St-Sulpice-Les-Feuilles Val d’Issoire St-Sulpice-Laurière 

30.07.2023 Arnac-La-Poste Nouic La-Jonchère-St-Maurice 

06.08.2023 Azérables Magnac-Laval Compreignac 

13.08.2023 St-Sornin-Leulac Le Dorat Ambazac 

15.08.2023 Bessines-Sur-Gartempe Bellac Razès 

20.08.2023 Lussac-Les-Eglises Bellac Ambazac 

27.08.2023 Châteauponsac Bellac Razès 

03.09.2023 St-Sulpice-Les-Feuilles Nantiat Saint-Sulpice-Laurère 

 Nov habitat 87 :  

Information et conseil sur la rénovation énergétique par France Renov 
Prochaine permanence jeudi 24 Août 2023 sur rendez-vous au  05 55 14 88 42 ou  contact@novhabitat87.fr 

Permanence le 4ème jeudi de chaque mois de 14h à 17h à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac 
 
 

  Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD)  

vous informe sur vos droits, vous aide et vous oriente dans vos démarches juridiques. Permanence le 1er 

mercredi de chaque mois de 9h00 à 12h00, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac 
 

        Conciliateur de justice : 

Les prochaines permanences seront le 04 juillet et le 05 septembre 2023 sur rendez-vous au  

 05 55 14 88 42 de 14h à 17h à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac 
 

 Direction Régionale de l’Economie de l’Emploi du Travail des Solidarité :  

Information juridique en matière de législation du droit du travail. Permanence le 1er vendredi de chaque mois 
de 9h30 à 11h30, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac.  
Prendre rendez-vous au 05 19 03 20 00 

 
 

Fédération Nationale des Accidentés de la vie de la Haute-Vienne (FNATH 87) :  

Prochaine permanence le 07 Juillet 2023 de 14h à 16h, sur rendez-vous au 05 55 34 48 97, à France Services 

de Châteauponsac, 3 place Ducoux à Châteauponsac, en présence d’un conseiller juridique du groupement et 

de bénévoles de la section Bessines/Châteauponsac. 
 

Optical Center Mobile : 

Les prochaines consultations seront le 12 et 28 Juillet et le 18 Août et le 8 Septembre 2023.  

Parking de la Maison de santé. Prendre rendez-vous au numéro suivant :   06 81 01 67 21 
 

Résidence l’Age d’Or 

 1 Studio de 33 m2, à meubler, dans la résidence autonomie (foyer logement) est actuellement 

 disponible. Ce studio est destiné aux personnes autonomes, qui souhaitent rompre l’isolement, dans 
 un cadre sécurisé. Pour tout renseignement et visite des locaux, merci de contacter le 05 55 76 53 23. 

 

Parcelle de terrain lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire à vendre : 

 Une parcelle de terrain à bâtir située lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire, provenant de l a   
                           division d’un lot, est en vente. Pour tout renseignement, veuillez contacter  05 55 76 31 55 (mairie)  
  

 

ODHAC 87 3 av Charles de Gaulle 87300 Bellac – Claire Silva  05 55 68 03 97/ 07 61 94 66 71 

L’Odhac 87 vous propose des logements du F1 à F4 sur Châteauponsac.  
 

A louer, à vendre  

- A louer appartement, centre-ville Châteauponsac  05 55 76 31 55 
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La dernière parution du bulletin municipal vous annonçait l’éventuelle reprise du centre de soins d’infirmiers de la Croix 
Rouge.  Nous avons le plaisir aujourd’hui de vous informer du changement de nom du cabinet d’infirmière : 
 

Centre de Santé Commune de Chateauponsac (CSCC), situé au 32, avenue du 8 Mai 1945, et ce, depuis le 05 juin 2023 
 

Ce projet a pu voir le jour grâce à : 
 

- la détermination des élus municipaux, luttant pour la désertification médicale 
 

- l’investissement important du maire, M. Rumeau, du directeur de l’EHPAD M. Frétille et de Mme Villemont, assistante 

technique (ancienne responsable Croix-Rouge) 
 

- la détermination des salariés qui souhaitaient faire perdurer leur activité 
 

 
 

Le nom change mais l’équipe infirmière reste, tout comme le secrétariat 
 

- Rassurez-vous il ne se produit aucune rupture des soins qui sont en cours 
 

- Le numéro de téléphone reste inchangé 05.55.76.31.91 
 

- Les soins sont dispensés 24h/24 
 

- Une permanence est assurée  du lundi au vendredi  de 12h30 à 13h30  

                                         le samedi                  de 12h30 à 13h00 

                                          tous les matins  à partir de 6h30 sur rendez vous 
 

- Nouveau logo sur les véhicules 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Ce service reste autonome et ne sera nullement à la charge financière de la municipalité. 

 

Toute l’équipe sera ravie de vous accueillir lors d’une prochaine inauguration courant septembre (date à déterminer). Ce 
moment convivial sera également l’occasion d’échanger, de répondre à toutes les questions que vous jugerez utiles.  

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 CABINET INFIRMIERS :  

CENTRE SANTE COMMUNE DE CHÂTEAUPONSAC 
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Ramassage des encombrants effectué par l’association MAXIMUM 
Les personnes souhaitant faire ramasser leurs encombrants (bourg et villages) doivent 
impérativement se faire inscrire au plus tard le 25 Août  à midi auprès du secrétariat  de mairie  

 05 55 76 31 55 pour une collecte programmée le 28 Août 2023.  
Attention ce ramassage peut s’étaler sur plusieurs jours 

 

Rattrapage de la collecte des ordures ménagères 
 

Jour de rattrapage pour le Vendredi 14 juillet 2023 (jour férié) : le lundi 10/07/2023 de 05:00 à 12:00 collecte 
Châteauponsac Bourg, le mercredi 12/07/2023 de 05:00 à 12:00 collecte Châteauponsac Nord, le jeudi 13/07/2023 de 

05:00 à 12:00 collecte Châteauponsac Sud 
 

Jour de rattrapage pour le Mardi 15 août 2023 (jour férié) : le lundi 14/08/2023 de 05:00 à 12:00 collecte 

Châteauponsac Bourg, le jeudi 17/08/2023 de 05:00 à 12:00 collecte Châteauponsac Nord, le Vendredi 18/08/2023 de 
05:00 à 12:00 collecte Châteauponsac Sud 
 
 

Recyclage des cartouches d’encre 

Nous vous informons qu’un bac de collecte est à votre disposition pour déposer vos cartouches d’encre usagées à la 
Mairie et à France Services. Ces cartouches sont collectées en vue de leur recyclage ou leur réemploi par une association  

 laquelle reverse une partie de ces gains à l’association « Enfance et Partage ». 
 

Horaires de la déchetterie 

Déchetterie ZA la Croix du Breuil 87250 Bessines sur Gartempe  06 20 91 97 82 (badge d’accès obligatoire). 

Ouverture du lundi au samedi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 17h15. Fermé les mardis, dimanches et jours fériés. 
 

Déchets à ne pas mettre dans sa poubelle  

Les piles, les batteries ou les ampoules :  il existe également de nombreux points de collecte dans les 
supermarchés. 

Les médicaments périmés : ils doivent être rapportés en pharmacie.  

Les déchets d’équipements électroniques : le SYDED gère cette récupération. Certains opérateurs mobiles 
récupèrent en boutique votre ancien téléphone pour le reconditionner. 

Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange : vous devez les déposer à la déchetterie du SYDED. 
Les pneus : ils doivent être ramenés chez un garagiste ou en déchetterie. N’hésitez pas à contacter votre 

garagiste à l’avance pour être sûr qu’il reprend bien les anciens pneus. 
 

En déposant vos déchets au bon endroit, vous contribuez à la protection de l'environnement. Vous contribuez 
également au bon fonctionnement de nos installations municipales ainsi qu'à la sécurité des employés qui y 

travaillent. 
 

Ramassage de tri sélectif dans les villages par le Service Technique communal 

La collecte du carton et du papier s’effectue les semaines paires ; sont exclues les briques de lait ou de jus de 
fruit car elles contiennent de l’aluminium. La collecte du verre et du plastique s’effectue les semaines impaires. 

Merci de respecter strictement les consignes affichées dans chaque point de collecte. Désormais, vous pouvez déposer 

tous vos emballages dans le conteneur jaune (en métal, plastique, briques, papier- carton…), pas besoin de les 
laver, il suffit qu’ils soient bien vidés. 

 
 

 

L’équipe technique travaille en horaires d’été,  
jusqu’à fin août (ou septembre selon la météo).  

Pensez à déposer vos collectes avant 6h. 
 

 

 

 

 

 
    

PROPRETE – ENCOMBRANTS – RECYCLAGE – ORDURES MENAGERES 
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INFO 

https://www.agence-france-electricite.fr/ouverture-compteur-electrique/enedis/
https://www.boutique-box-internet.fr/bouygues-telecom/
https://www.fournisseur-energie.com/edf-demenagement/
https://www.papernest.com/assurance-habitation/souscrire
https://www.boutique-box-internet.fr/bouygues-telecom/
https://www.boutique-box-internet.fr/sfr/


 

 
 

 

« Toutes les annonces et leurs réponses éventuelles sont sous la responsabilité de leur auteur » 
 

J’ai subi une attaque sur mon troupeau. Que faire ? Qui contacter ? 
Pour recenser toutes les attaques faites sur les troupeaux et vous accompagner au mieux, nous proposons la 

démarche suivante : 1 - Je protège le ou les cadavres d’animaux contre le charronnage. 2 - Je ne touche pas 
au(x) cadavre(s). 3 - J’appelle l’OFB (Office Français de la Biodiversité) au 05.87.79.86.23. 4 - J’appelle la 

Chambre d’Agriculture pour décrire l’impact de l’attaque sur mon troupeau (nombre d’animaux touchés …) 
  

 

Snack Bar de la Gartempe – Camping de la Gartempe 

39 avenue de Ventenat à Châteauponsac - Virginie et Tony CREMAUX  

 07 49 40 39 34  www.campingdelagartempe 

Horaires d’ouverture 

Hors saison du jeudi au dimanche Bar et snack 12h/13h30 et 18h/21h 

Juillet – Août tous les jours 
Bar 16h / 23h  Snack 18h30 / 21h30 

PENSEZ A RESERVER !!! 
La piscine est réservée exclusivement à la clientèle du camping. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 Les articles qui suivent sont rédigés par les membres des associations ; la municipalité n’intervient pas ni dans les contenus, 
ni pour effectuer des corrections. Rappel : l’utilisation du blason de Châteauponsac est réservée strictement aux documents 
officiels de la commune. Pour des raisons de place dans le bulletin municipal, vous devez nous faire parvenir soit un article à 
insérer soit une affiche correspondant à l’activité et non les deux et l’article devra avoir une longueur maximum 
d’une demi-page 

 

LES RESTOS DU COEUR  
 

Quatre nouveaux bénévoles ont rejoint l'équipe depuis novembre et nous avons maintenant des bénévoles 

d'Angleterre, des Pays-Bas et évidement de France. Notre équipe se compose de onze bénévoles. 
Ensemble, nous soutenons un total de 64 personnes, dans l’aide alimentaire, nous proposons un vestiaire ainsi qu’un 

accompagnement pour les séjours vacances. Nous avons également un partenariat avec la médiathèque pour des 
animations avec les enfants pendant les vacances scolaires. Nous tenons à remercier le conseil municipal pour 

l'utilisation de la salle et le soutien qu’il nous apporte tout au long de l’année. Nous sommes également extrêmement 

reconnaissants à l’Intermarché de Châteauponsac qui a permis cette collecte et qui nous fait des dons chaque semaine. 
Nous tenons à remercier tous ceux qui ont fait des dons à la ramasse nationale de l’Intermarché de Châteauponsac en 

mars, ce qui est une aide considérable. 
 

Une prochaine collecte aura lieu en octobre, à suivre donc ! 
 

Nous sommes toujours à la recherche de Bénévoles pour étoffer notre équipe. 
Le local des Restos du cœur, situé salle Jules Ferry à Châteauponsac est ouvert tous les mardis de 9h à 17h, vous 

pouvez joindre les bénévoles au 05.55 .76.93.14                                                                                    Le bureau 
 

 

 

 

 

 

VIE DES ASSOCIATIONS 

NOTE A L’ATTENTION DES ASSOCIATIONS 
Merci de penser à déclarer en mairie, (si possible) 1 mois à l’avance, vos demandes d’autorisation de débit 

de boissons, les demandes d’arrêtés ou d’occupation de voirie, et bien entendu les demandes de prêt 

de matériel. 

pour les manifestations que vous organisez. 

VIE ECONOMIQUE 
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FNACA  
 

 

Commémoration du 19 mars 2023 du Comité de 
Châteauponsac.  

C’est en présence de nos adhérents, des conseils municipaux, 
portes drapeaux, que nous nous sommes retrouvés dans les 

communes de Rancon, Balledent, Saint –Amant-Magnazeix et 
Châteauponsac, accueilli par les maires de chaque commune 

pour commémorer le 62ième anniversaire du « cessez le feu » 

en Algérie. Journée nationale du souvenir et du recueillement 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de cette guerre, 

des combats Maroc et Tunisie et rendre hommage aux 30 000 
soldats « Morts pour la France » A la fin de chaque cérémonie 

le Maire de chaque commune a offert le verre de l’amitié.  

 
 

Denise Dabrowski correspondante au journal.   
 

---------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 

AMICALE DES RETRAITES 
 

Nos activités de printemps se sont achevées, le jeudi 29 juin, par la sortie d'une journée à COGNAC (Charente). 

Sur le prochain bulletin, nous vous communiquerons nôtre programme pour la fin de l'année. 
Bon été à tous, et prenez soins de vous.        Le Bureau 

 

---------------------------------------------------------------------------------------- 
 

CLINS D’ŒIL A LA GARTEMPE 
 

 

 

Le 3ème Festiv'art de Châteauponsac est le rendez-vous incontournable de l'été pour vous amateurs d'art en quête 
d'émotion et de sensibilité artistique. 
 

Cette année vous sera présenté en dehors des différentes techniques de peintures, des sculptures ainsi qu'une exposition 

de vitraux, travail de l'atelier du Vitrail à Limoges. Ce dernier est l'auteur notamment de la restauration des vitraux de la 
chapelle Notre Dame ainsi que ceux de l'église St Thyrse de Châteauponsac. 
 

De plus, sera exposé cette année une peinture d'environ 2 mètres sur 1,50 mètre réalisé par Phillippe LACOSTE, peintre 

de Châteauponsac, provenant des tableaux de l'église. Cette toile fera l'objet après l'exposition d'une restauration 
complète. 
 

Nous espérons que cet évènement vous inspirera et vous fera rêver en découvrant plus de 300 toiles à acquérir. 
 

En parallèle de cette manifestation, des ateliers d'initiations et de perfectionnements vous seront proposés par les peintres 

ainsi que des démonstrations sur la durée de Festiv'art. 
 

Pour plus de renseignement (affiche page 19) 
 

 

 

Dernier atelier peinture animé par Michèle EPINETTE, 06 03 72 10 84 michele.epinette@free.fr 

le 8 juillet 2023 de 9h à 12h à Châteauponsac. 
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ASSOCIATION AGREE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 

MILIEU AQUATIQUE CHATEAUPONSAC 
 

Les bénévoles continuent le nettoyage des rives des cours d’eau, Fin mai 

a eu lieu le toilettage en aval et amont du barrage Etrangleloup, suivi du 
moulin Galant. Le vendredi 23 juin 25 élèves du CM2 de l’école ont 

participé à la journée découverte du milieu aquatique sous la houlette de 
Julien Barret animateur à la fédération de pêche 87 aidé par les 

bénévoles de l’AAPPMA. Les jeunes qui l’ont souhaité ont pu bénéficier 

d’une carte de pêche gratuite. Le 14 juillet ce sera le concours de pêche 
sur le plan d’eau à Ventenat. L’année dernière c’est un nombre important 

de participants (29) qui s’est retrouvé au bord de l’eau. Cette année, les 
inscriptions se feront avant le concours (affiche jointe page 19). 

Le mardi 15 août le traditionnel cochon à la broche aura lieu à la salle 

des fêtes (voir affiche pour les inscriptions page 20). Bonnes vacances à 
toutes et à tous. Vous pouvez vous procurer vos cartes de pêche sur : 

www.cartedepeche.fr, ou chez notre dépositaire « Le café presse 
Châtelaud » 14 place Mazurier à Châteauponsac.  

 
Le président, Jean-Michel 

Latouille.                  
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OFFICE DE TOURISME 
 
 

Manifestations de l’été :  
 
Mercredi 12 juillet à 10h et mercredi 23 août à 14h : Balade sur les pas des résistants du maquis Bayeux Lacoste. 
Balade commentée avec découverte des vestiges du camp, des postes de guet et de commandement. Itinéraire de 2 

km.  A partir de 7 ans. Les enfants doivent impérativement être accompagnés d'un adulte. RDV à l’Office de Tourisme - 
Place Xavier Mazurier. Prévoir des vêtements et des chaussures adaptés (chaussures fermées) ainsi que de l'eau. 

Tarifs : 5€, 4€ pAss Ô Lim. Inscription en ligne obligatoire. Office de Tourisme du Pays du Haut Limousin : 05 55 68 12 

79 / www.tourisme-hautlimousin.com / info@tourisme-hautlimousin.com 
 

Mercredi 26 juillet et mercredi 9 août à 10h : Balade commentée sur le sentier de Létrade. Balade accompagnée de 
6km sur le Sentier de Létrade, à la découverte du cœur historique de Châteauponsac, du pont dit romain, de la voie 

romaine, du village de Létrade. Durant la visite, Amandine partagera avec vous des légendes locales. A partir de 7 ans. 

Les enfants doivent impérativement être accompagnés d'un adulte. RDV à l’Office de Tourisme - Place Xavier Mazurier. 
Prévoir des vêtements et des chaussures adaptés (chaussures fermées) ainsi que de l'eau. Inscription en ligne 

obligatoire. Tarifs : 5€, 4€ pAss Ô Lim. Inscription en ligne obligatoire. Office de Tourisme du Pays du Haut Limousin : 
05 55 68 12 79 / www.tourisme-hautlimousin.com / info@tourisme-hautlimousin.com 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------- 
 

LES SAPEURS-POMPIERS 
 

 

 

Les Sapeurs-Pompiers volontaires de Châteauponsac ont récemment effectué leur 
formation annuelle de maintien et de perfectionnement des acquis, lors du week-end 

du 9, 10 et 11 juin 2023. Nous tenons à exprimer notre gratitude envers tous ceux 
qui ont participé activement à cet exercice, y compris les artisans, les commerçants 

et les volontaires qui ont joué le rôle des victimes. Leur contribution a permis de 

rendre cette formation aussi réaliste que possible. Elle nous a permis de consolider 
nos compétences et d’améliorer notre réactivité face aux situations d’urgence. Grâce 

à l’engagement et à la collaboration de tous les participants, nous avons pu simuler 
des scénarios réalistes qui ont préparés aux défis auxquels nous pourrions être 

confrontés sur le terrain. 
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VIE LOCALE 
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